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Annexe - Guide du solliciteur DGEQ 

L’annexe - Guide du solliciteur DGEQ. a pour but de vous démontrer comment compléter la fiche de contribution du 
D.G.E.Q. (Directeur Général des élections du Québec). 
 
Les prochaines pages nous indiqueront la marche à suivre et les règles à respecter à la Loi électorale et les règlements 
électoraux. 
 
 1) Fiche de contribution - Façade 
 
  Voici la visualisation de la page à compléter entre vous et le donateur ou l’adhérent du parti. 
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 2) Fiche de contribution – En dos 
 
  Voici la visualisation de la page en dos du document qui explique les différentes définitions de termes et articles de la Loi  
  électorale en référence à la fiche de contribution. 
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 3) Fiche de contribution – Section #1, Identification & #2 Déclaration 
 
  Section #1 – ‘’Identification’’ donne toutes les informations concernant le donateur et/ou l’adhérent. 
 
  Section #2 – ‘’Déclaration’’ est l’engagement du donateur qui contribue au parti politique. Cette section n’a pas être complété dans 
           le cas d’une adhésion.  
 

 
 
 
 
 4) Fiche de contribution – Section #3, L’entité politique & #4 Contribution 
 
  Section #3 – ‘’Au bénéfice de l’entité politique autorisé’’ est I ’identification de la contribution du parti politique désiré. Dans le cas 
           d’une adhésion, inscrire le nom de la circonscription électorale (Exemple : PCQ – Montmorency). 
 
  Section #4 – ‘’Contribution’’ est le montant maximum autorisé et le type de contribution. 
   
   Important : Pour les donations en argent, le maximum par fiche de contribution est de cinquante dollars (50.00$) mais 
     vous pouvez créer deux (2) fiches de contribution pour le même donateur. 
    
     Vous pouvez utiliser le ‘’Débit préautorisé’’, celui-ci est très rarement utilisé mais requiert un chèque  
     identifié ‘’NUL’’ et l’indication du montant et de la date de prélèvement mensuel. Ne pas oublier que la  
     signature du Donateur et la date sont requis pour être acceptés. Cet option est surtout pour les fidèles  
     donateurs du parti désirant de contribué son montant mensuel maximum de 8.33$ à tous les mois durant 
     douze (12) mois. Un seul donateur et un maximum de cent dollars (100.00$) par année est autorisé et est 
     automatiquement renouvelé a chaque année. 

Québec 
100, 1 ière avenue  10 

X1X 1X1 
pcontant@hotmail.com (418) 000-0000 

Contant Patrick x 

x 1960/01/01 

2013/10/01 Signature du Donateur 

Cassier postal (si existant) 
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     Dans la section ‘’D – Adhésion’’ vous pouvez inscrire les montants 15$ = 1 an, 25$ = 2 ans ou 40$ =  
     3 ans. 
 

 
 
 
 4) Fiche de contribution – Section #5, Représentant Officiel(le) ou Solliciteur(e) 
 
  Section #5 – Cette section est dédiée au représentant officiel du parti ou au solliciteur ayant un numéro de solliciteur officiel du  
           parti. La demande peut être faite par votre président(e) de circonscription auprès du représentant officiel du parti. 
 
 

 
  
 
  Trois (3) copies sont inclues dans le formulaire; 1) Représentant Officiel, 2) DGEQ & 3) Donateur. Les deux (2) premières copies 
  sont à remettre à votre trésorier(e) de la circonscription, celui-ci les transmettront directement à la trésorerie nationale du parti. Le 
  troisième document est à remettre immédiatement au Donateur pour qu’il puisse conserver le tout.  

Bienvenue Arthur Signature du Solliciteur 2013/10/01 

100 

115 

x 

x 

Parti Conservateur du Québec – Circonscription : Montmorency 

15 


